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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SEANCE DU 16 JUIN 2017

L'an  deux  mille  dix-sept  et  le  seize  du  mois  de  juin,  à  neuf  heures  trente,  le  bureau  du  conseil  d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de
Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Lieutenant-colonel Florian SOUYRIS, directeur départemental adjoint,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.

Absent excusé     : 
M. Jacques THOUROUDE.

Départ en cours de séance   : M. BOUAT (après le vote du rapport n°042).

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.
Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 4/ votants : 4.

Date de la convocation : 12 juin 2017.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°046/BUR – 06/17

OBJET : Convention de partenariat SDIS 81/CO 

Le Président rappelle la délibération n°54 du bureau du 16 décembre 2016 qui avait validé cette convention de partenariat
pour la saison 2016-2017.

Au vu de l'expérimentation, il est proposé de renouveler cette convention pour une période de trois ans.

Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ d'approuver le projet de convention tel que proposé, 

➢ d'autoriser le président, le cas échéant, à négocier les termes de cette convention annexée au présent rapport,

➢ d'autoriser le président à signer cette convention.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT
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La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
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